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En droit positif on peut distinguer deux types de responsabilitEn droit positif on peut distinguer deux types de responsabilitéés:s:

La responsabilité ex post : La question de la 
responsabilité ne se pose qu’après que le dommage se 
soit produit.

La responsabilité ex ante: La responsabilité est établie 
d’avance par contrat. C’est le cas des assurances. 
L’assuré sera indemnisé car les conditions de la 
responsabilité sont nées d’un contrat.
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En matiEn matièère dre d’’assainissement;assainissement;

le prescripteur est lile prescripteur est liéé au maau maîîtretre dd’’ouvrage par un contrat ouvrage par un contrat 
de louage dde louage d’’ouvrage ouvrage 
et et 
le contrôleur est lile contrôleur est liéé au pau péétitionnaire par un rtitionnaire par un rèèglement de glement de 
service qui est service qui est éégalement un contrat puisqugalement un contrat puisqu’’il dil dééfinit les finit les 
relations rrelations rééciproques de chacun.ciproques de chacun.

Tous les acteurs participant Tous les acteurs participant àà ll’’acte de bâtir engagent leur acte de bâtir engagent leur 
responsabilitresponsabilitéé ddéécennale et cennale et àà ce titre ont obligation ce titre ont obligation 
dd’’assurance. assurance. 
CC’’est la loi SPINETTA de janvier 1978 (avec les rest la loi SPINETTA de janvier 1978 (avec les réévisions visions 
suivantes)suivantes)
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AuAu--deldelàà de ces considde ces considéérations rrations rééglementaires il y a le rôle effectif des glementaires il y a le rôle effectif des 
diffdifféérents intervenantsrents intervenants

pour la partie conceptionpour la partie conception

et pour la partie contrôleet pour la partie contrôle

La prescription La prescription àà pour but essentiel de proposer une filipour but essentiel de proposer une filièère re 
(et une seule) (et une seule) àà partir des diffpartir des difféérentes analyses rrentes analyses rééalisaliséées es 
lors de la phase dlors de la phase d’é’étude.tude.

Le prescripteur doit retenir une seule solution même si Le prescripteur doit retenir une seule solution même si 
plusieurs possibilitplusieurs possibilitéés sont offertes.s sont offertes.

Il engage alors sa responsabilitIl engage alors sa responsabilitéé pour lpour l’’intintéégralitgralitéé de sa de sa 
prescription sans que celleprescription sans que celle--ci puisse être modifici puisse être modifiéée ou e ou 
adaptadaptéée.e.
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Cette prescription se traduit au travers dCette prescription se traduit au travers d’’un rapport dun rapport d’é’étude tude 
àà la parcelle.la parcelle.
LL’é’étude tude àà la parcelle est une la parcelle est une éétude de faisabilittude de faisabilitéé de niveau de niveau 
APS qui va malgrAPS qui va malgréé tout assez loin  dans son degrtout assez loin  dans son degréé de de 
prpréécision.cision.
SS’’agissant dagissant d’’une prescription elle engage la responsabilitune prescription elle engage la responsabilitéé
ddéécennale de son auteur. cennale de son auteur. 

Le pLe péétitionnaire et son entrepreneur doivent rtitionnaire et son entrepreneur doivent rééaliser les aliser les 
travaux conformtravaux conforméément aux prescriptions de lment aux prescriptions de l’é’étude.tude.

Si tel nSi tel n’é’était pas le cas cela dtait pas le cas cela déégagerait gagerait de factode facto le le 
prescripteur de sa responsabilitprescripteur de sa responsabilitéé..

Syndicat National de Bureaux dSyndicat National de Bureaux d’é’études en Assainissementtudes en Assainissement



Le contrôleur SPANC est un acteur trLe contrôleur SPANC est un acteur trèès proche:s proche:
-- du Madu Maîître dtre d’’Ouvrage;Ouvrage;
-- du Bureau ddu Bureau d’’EtudesEtudes;;
-- de lde l’’EntrepreneurEntrepreneur
-- et des et des ElusElus ..

A ce titre, il concentre et diffuse toutes les informations relaA ce titre, il concentre et diffuse toutes les informations relatives tives 
àà ll’’ANC, il anime lANC, il anime l’’action du SPANC  mais en aucun cas il ne action du SPANC  mais en aucun cas il ne 
peut jouer le rôle de lpeut jouer le rôle de l’’un de ces acteurs.un de ces acteurs.
Il nIl n’’est pas lest pas làà pour faire de la conception, ou rpour faire de la conception, ou rééaliser des aliser des 
travaux.travaux.

Il est un interlocuteur avec lequel le prescripteur pourra Il est un interlocuteur avec lequel le prescripteur pourra 
dialoguer pour qudialoguer pour qu’’ensemble ils puissent choisir le systensemble ils puissent choisir le systèème me 
qui sera la mieux adaptqui sera la mieux adaptéé au problau problèème me àà traitertraiter
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Son rôle est actif, cSon rôle est actif, c’’estest--àà--dire qudire qu’’il doit il doit àà travers toutes les travers toutes les 
possibilitpossibilitéés offertes par les textes rs offertes par les textes rèèglementaires ou glementaires ou 
normatifs permettre dnormatifs permettre d’’apporter une rapporter une rééponse efficace ponse efficace àà un un 
problproblèème donnme donnéé..

Sa mission ne consiste pas Sa mission ne consiste pas àà ss’’abriter derriabriter derrièère une re une 
rrééglementation contraignante qui, fautglementation contraignante qui, faut--il le pril le prééciser,  dciser,  dééfinit finit 
plus lplus l’’esprit que la lettre.esprit que la lettre.

Cela nCela néécessite compcessite compéétence et esprit dtence et esprit d’’analyse afin de analyse afin de 
permettre dpermettre d’’optimiser les techniques et de diffuser le optimiser les techniques et de diffuser le 
message environnemental portmessage environnemental portéé par lpar l’’ANC.ANC.
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Sa responsabilitSa responsabilitéé peut être associpeut être associéée e àà celle du prescripteur celle du prescripteur 
au niveau de la phase de conception ou au niveau de la phase de conception ou àà celle de celle de 
ll’’entrepreneur au niveau de la phase de rentrepreneur au niveau de la phase de rééalisationalisation

La marge est tLa marge est téénue entre les missions des diffnue entre les missions des difféérents rents 
acteurs mais son rôle spacteurs mais son rôle spéécifique, ne lui fait pas obligation cifique, ne lui fait pas obligation 
dd’’assurance dassurance déécennale sans pour autant lcennale sans pour autant l’’exonexonéérer de sa rer de sa 
prpréésomption de responsabilitsomption de responsabilitéé..

Ce qui tend bien Ce qui tend bien àà prouver que le contrôleur nprouver que le contrôleur n’’est pas et ne est pas et ne 
doit pas être un prescripteur ou un entrepreneur.doit pas être un prescripteur ou un entrepreneur.
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Il a sa place dans lIl a sa place dans l’é’équipe qui permet, de la conception quipe qui permet, de la conception àà la la 
rrééalisation, la mise en place dalisation, la mise en place d’’un systun systèème de traitement me de traitement 
des effluents. Il y engage sa responsabilitdes effluents. Il y engage sa responsabilitéé

Son rôle n’est pas de sanctionner un concepteur ou un 
entrepreneur, mais bien au contraire de participer à
l’élaboration et à la réalisation d’un projet.

Cette fonction de contrôleur existe dans d’autres domaines 
du bâtiment ou le contrôleur technique a son rôle au sein 
de l’équipe.

POURQUOI EN SERAIT-IL AUTREMENT POUR L’ANC
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Une nouvelle responsabilitUne nouvelle responsabilitéé vient dvient d’’être introduite par la loi être introduite par la loi 
sur la responsabilitsur la responsabilitéé environnementaleenvironnementale

Cette dernière, qui reprend une directive cadre européenne 
de 2004 et fait suite à la charte de l’environnement 
introduite dans notre constitution vise à responsabiliser des 
exploitants en matière de prévention et de réparation des 
dommages causés aux sols, aux eaux, aux espèces et aux 
habitats. 

Les choses évoluant, il sera possible de démontrer que la 
pollution d’un captage ou d’une nappe peut avoir pour 
origine un système d’ANC.

Syndicat National de Bureaux dSyndicat National de Bureaux d’é’études en Assainissementtudes en Assainissement



LA RESPONSABILITE DE CHACUN 
IMPLIQUE DEUX ACTES

VOULOIR SAVOIR ET OSER DIRE

Abbé PIERRE
(Extrait de Servir)
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